

 

Annexe 1 – Mesures prises dans le contexte de la pandémie de la COVID‑19
1. [bookmark: lt_pId000][bookmark: lt_pId001][bookmark: lt_pId002]Tel qu’il est reconnu dans la réponse du Canada à la Question 2(A) de la liste des enjeux, les enfants ont été touchés de diverses façons par la pandémie de COVID-19, et les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) ont adopté de nombreuses mesures réactives qui protègent les droits des enfants en cette période de crise. La présente annexe met en lumière certaines des mesures adoptées dans des domaines précis, tels que l’éducation, la garde d’enfants, la santé, l’alimentation et le logement, et qui ne sont pas mentionnées dans la réponse à la Question 2(A). Elle traite également des mesures spécifiques prises pour répondre aux besoins des enfants en situation de handicap et des enfants Autochtones. 
Les enfants Autochtones 
2. [bookmark: lt_pId003][bookmark: lt_pId004]La COVID-19 a également mis en évidence de nombreux défis préexistants auxquels sont confrontés les enfants Autochtones, en particulier ceux qui vivent dans des régions éloignées. Les gouvernements FPT travaillent de concert avec les communautés des Premières Nations, Inuites et Métisses pour appuyer leur intervention immédiate en santé publique, en leur laissant la souplesse nécessaire pour répondre à leurs besoins particuliers au moyen de solutions qu’elles dirigent elles‑mêmes, tout en cernant les possibilités d’offrir un soutien à plus long terme. 
3. [bookmark: lt_pId005]Ces interventions sont conformes au droit des enfants Autochtones de profiter de leur culture, de leur religion et de leur langue, ainsi qu’aux obligations du Canada en vertu de l’article 2 de veiller à ce que tous les enfants bénéficient des droits énoncés dans la Convention sur un pied d’égalité. 
· [bookmark: lt_pId006]Le gouvernement du Canada a fourni un soutien financier pour aider les établissements d’apprentissage et de garde des jeunes enfants Autochtones à mener leurs activités en toute sécurité pendant la pandémie, et octroyé du financement aux communautés Autochtones afin d’appuyer le retour sécuritaire des élèves du primaire et du secondaire dans les écoles des Premières Nations au sein des réserves, y compris un soutien pour l’accès à la technologie, l’achat de logiciels d’apprentissage en ligne et l’élaboration de matériel d’apprentissage à domicile, en plus d’un soutien aux écoles devant être rénovées pour respecter les lignes directrices en matière de santé publique.
· [bookmark: lt_pId007]Le gouvernement du Canada a également fourni du financement pour la création du Fonds de soutien aux communautés Autochtones afin de répondre aux besoins immédiats des personnes Autochtones, notamment en ce qui concerne le soutien aux aînés et aux membres vulnérables de la communauté, les mesures visant à lutter contre l’insécurité alimentaire, l’éducation et d’autres mesures de soutien aux enfants, l’aide en santé mentale et les mesures de préparation pour prévenir la propagation de la COVID-19. 
· Le Nouveau-Brunswick a élaboré des mesures de soutien et de services spécifiques aux collectivités des Premières Nations, dont l’établissement d’un cadre d’intervention rapide pour assurer un dépistage efficace; des guides pour faciliter l’élaboration de plans d’isolement en cas d’éclosion; des réunions trilatérales toutes les deux semaines avec les chefs, les membres du Conseil, le gouvernement fédéral et les intervenants locaux; et l’élaboration de processus pour commander et recevoir de l’équipement de protection individuelle du gouvernement.
· L’Ontario a déterminé quelles étaient les lacunes au sein des services offerts aux élèves des Premières Nations et élaboré des options pour répondre aux priorités émergentes et continues. L’Ontario a évalué les besoins des Premières Nations en matière de connectivité afin d’élaborer des solutions techniques, a veillé à ce que le programme d’intervention rapide pour les écoles du Nord soit en mesure de répondre aux demandes des collectivités des Premières Nations en matière de soutien en cas de crise et a livré des produits d’assainissement aux partenaires scolaires des Premières Nations.
· Le Québec a octroyé des sommes spécifiques pour répondre aux besoins des maisons d’hébergement Autochtones en communautés conventionnées et en milieu urbain, ainsi que des centres offrant des services aux familles des Premières Nations et des Inuits.
· [bookmark: lt_pId008]La Saskatchewan a produit, grâce au soutien du ministère des Services sociaux, une série de balados élaborés par l’Université des Premières Nations du Canada qui décrivent l’importance de la santé mentale et du bien-être des jeunes pendant la pandémie.
Les jeunes en situation de handicap
4. [bookmark: lt_pId009]Reconnaissant que les enfants en situation de handicap et leur famille ont été touchés par la pandémie, les gouvernements FPT ont veillé à ce que les services sociaux offerts aux enfants en situation de handicap se poursuivent sans lacune ni perturbation, conformément aux obligations du Canada en vertu de l’article 2 et du paragraphe 23(1) de la Convention. 


· La Colombie-Britannique a offert un supplément temporaire lié à la crise de COVID‑19 d’avril à décembre 2020 aux bénéficiaires de l’aide au revenu ou de prestations d’invalidité qui n’étaient pas admissibles aux programmes fédéraux de soutien d’urgence. Ce supplément a été mis sur pied pour aider la clientèle, y compris les familles avec enfants, à surmonter les obstacles pendant la pandémie. De janvier à mars 2021, ce supplément temporaire a été remplacé par un supplément de rétablissement.
· [bookmark: lt_pId010]Le Manitoba a adapté le Programme des services aux enfants handicapés et le Programme des services à l’enfant et à la famille pour assurer qu’ils soient maintenus virtuellement dans la mesure du possible et a également assuré la continuation des visites en personne essentielles liées à la sécurité des enfants.
· La Nouvelle-Écosse a mis en œuvre un programme de soutien aux personnes handicapées pour octroyer un financement temporaire de relève aux participants aux programmes Flex, Support familial alternatif et Support familial direct pour les enfants (Officiellement : Flex, Alternative Family Support et Direct Family Support for Children), afin de soutenir les familles pendant la fermeture des programmes scolaires et de jour. 
· [bookmark: lt_pId012]L’Ontario a élargi le spectre des dépenses admissibles pour les programmes qui offrent un financement direct pour soutenir les familles d’enfants handicapés et d’adultes ayant une déficience intellectuelle. Dans le cadre de la Prestation ontarienne pour les enfants en raison de la COVID-19, les prestations pour les enfants ayant des besoins spéciaux ont augmenté afin de compenser les coûts supplémentaires en matière d’apprentissage.
· L’Île-du-Prince-Édouard a offert des services de relève dans les écoles publiques pour les jeunes ayant des besoins spéciaux afin d’atténuer les exigences supplémentaires pour les familles pendant la fermeture des écoles entre mars et juin 2020. Le Programme d’accessibilité a travaillé en étroite collaboration avec les familles afin de déterminer les stratégies et les ressources sécuritaires pour le soutien individuel et les soins de relève essentiels et le programme de financement Autisme en âge scolaire (Officiellement : School Age Autism) a couvert les coûts du tutorat virtuel et du tutorat ou des plans d’enseignement hebdomadaires à mettre en œuvre par les parents à la maison.
· Le ministère des Services sociaux de la Saskatchewan a versé une prestation de relève mensuelle en raison de la COVID‑19 de juin à septembre 2020 aux soignants de personnes ayant une déficience intellectuelle.


Éducation 
5. [bookmark: lt_pId013][bookmark: lt_pId014]La pandémie a grandement perturbé l’accès aux écoles partout au pays les gouvernements provinciaux et territoriaux (PT) ont dû s’adapter rapidement pour voir à ce que les enfants puissent continuer à apprendre en toute sécurité. Les mesures prises par les gouvernements PT tiennent compte du droit à l’éducation des enfants, en vertu des articles 28 et 29, et de la nécessité de protéger la santé publique, comprennent ce qui suit : 
· Le plan de retour en classe de l’Alberta fournit une orientation aux autorités scolaires en vue du retour à l’école, tout en continuant d’accorder la priorité à la protection de la santé et de la sécurité du personnel et des élèves. L’Alberta a également annoncé que des fonds supplémentaires pour soutenir la littéracie et la numératie des élèves touchés par la pandémie et pour l’année scolaire 2021-2022 dans le cadre du financement de l’atténuation du COVID-19, en combinaison avec des fonds fédéraux pour répondre aux besoins de sécurité et de fonctionnement à cause de la pandémie de COVID-19. La province a aussi élaboré des documents de référence et des lignes directrices à l’intention des autorités scolaires, des parents et des tuteurs.
· [bookmark: lt_pId016]La Colombie-Britannique a mis en œuvre l’apprentissage en ligne jusqu’à la réouverture des écoles au printemps 2020. La Colombie-Britannique a également élaboré des lignes directrices opérationnelles et de santé et sécurité avec les responsables de la santé publique et les partenaires de l’éducation de la maternelle à la 12e année afin de favoriser un retour graduel à l’enseignement en classe. 
· Le Manitoba s’est engagé à financer la dotation, la santé et la sécurité, l’apprentissage et la technologie pendant la fermeture des écoles et a établi le Centre de soutien à l’apprentissage à distance du Manitoba, qui offre un accès équitable aux ressources nécessaires pour aider les élèves, les familles et le personnel enseignant dans l’environnement d’apprentissage à distance afin d’assurer la continuité de l’apprentissage.
· Le Nouveau-Brunswick a fourni des ordinateurs portatifs à tous les jeunes sous la responsabilité du Ministère et aux jeunes dans le cadre du programme des Services d’engagement pour la jeunesse.
· La Nouvelle-Écosse a mis sur pied une équipe de liaison COVID‑19 à l’automne 2020 afin d’appuyer les administrateurs des écoles publiques, privées et Micmaques relativement à l’interprétation des protocoles de santé publique.


· Les Territoires du Nord-Ouest ont élaboré un ensemble de mesures de soutien à la continuité de l’apprentissage pendant la fermeture des écoles et créé des lignes directrices en matière de santé et sécurité dans le contexte de la COVID-19 pour les écoles de la maternelle à la 12e année des Territoires du Nord-Ouest, afin de fournir une orientation aux écoles pour une réouverture sécuritaire. Le territoire a également financé l’achat d’appareils Chromebook et de clefs turbo pour favoriser l’égalité d’accès à l’apprentissage à domicile pendant la fermeture des écoles de la maternelle à la 12e année, en particulier pour les élèves qui n’ont pas régulièrement accès à la technologie.
· En 2020, le Programme de soutien aux familles de l’Ontario a fourni un soutien financier ponctuel aux parents pour qu’ils achètent du matériel pédagogique pendant la fermeture des écoles. L’Ontario a également fourni du financement supplémentaire aux conseils scolaires pour permettre l’embauche d’un plus grand nombre d’enseignants afin de favoriser la distanciation physique et de réduire efficacement la taille des classes, et l’achat d’ordinateurs portatifs et de tablettes électroniques à l’appui de l’apprentissage à distance, en plus de lancer des ressources éducatives en ligne pour les élèves mis en quarantaine à la maison.
· L’Île-du-Prince-Édouard a offert un soutien financier aux familles, y compris des fournitures scolaires de base gratuites, l’accès à la technologie, un soutien de relève pour les élèves ayant divers besoins spéciaux, ainsi qu’un soutien en santé mentale. La province a aussi réorienté et développé la capacité des enfants qui fréquentent les écoles publiques en permettant d’avoir accès à l’apprentissage virtuel à domicile pour la durée de l’année scolaire 2019-2020. Les élèves sont retournés en classe pour l’année scolaire 2020-2021.
· Le Québec ajouté des intervenants et augmenté les heures de services éducatifs complémentaires pour tous les élèves, incluant les élèves handicapés.
· La Saskatchewan a octroyé un financement d’urgence aux écoles pour assurer la sécurité des élèves et du personnel pendant la pandémie. La majeure partie du financement a été consacrée à l’amélioration de l’assainissement, à l’apprentissage à distance, au mobilier et à l’équipement, ainsi qu’aux mises à niveau technologiques. La Saskatchewan a aussi élaboré des lignes directrices et de mesures de soutien pour la fréquentation scolaire et l’apprentissage à distance des enfants pris en charge.


Garderies et services de garde 
6. [bookmark: lt_pId017][bookmark: lt_pId018]Les services de garde d’enfants ont été fortement perturbés pendant la pandémie et les familles avec de jeunes enfants ont dû faire face à de nouvelles difficultés, d’autant plus que les milieux de travail ont aussi connu des changements importants. Les gouvernements FPT ont dû élaborer de nouveaux programmes et allouer de nouveaux fonds pour répondre aux besoins changeants des parents et des enfants canadiens et pour veiller à ce que les établissements, les services et les installations responsables des soins aux jeunes enfants continuent de respecter les normes établies. 
· Le gouvernement du Canada a octroyé un soutien financier d’urgence aux PT pour le secteur de la garde d’enfants.
· La Colombie-Britannique a investi dans le financement temporaire d’urgence dans le secteur de la garde d’enfants en 2020 pour les garderies autorisées bénéficiant du financement de fonctionnement pour la garde d’enfants, ainsi que pour les prototypes de garderies universelles, peu importe si l’établissement est demeuré ouvert ou s’il a choisi de fermer temporairement. 
· [bookmark: lt_pId019]Le Manitoba a fourni de l’équipement de protection individuelle et du soutien financier aux organismes de prestation de services, y compris les garderies, les organismes d’aide aux personnes handicapées et les organismes de services à l’enfance et à la famille, en reconnaissance de leur rôle essentiel. Des subventions de fonctionnement ont été accordées aux installations de garde d’enfants pour qu’elles demeurent ouvertes.
· Le Nouveau-Brunswick a couvert les frais de garde d’enfants et octroyé des subventions aux parents admissibles qui ont perdu leur revenu en raison de la COVID-19 et modifié la Loi sur les mesures d’urgence afin d’y inclure des dispositions relatives à l’ouverture de garderies d’urgence pour les travailleurs essentiels.
· Les Territoires du Nord-Ouest ont mis en place un soutien financier temporaire en lien avec la pandémie au cours de l’exercice 2020-2021 afin d’appuyer la durabilité du secteur de l’apprentissage et des garderies licenciées et l’accès aux services de garde pour les travailleurs essentiels.
· L’Ontario a atténué les répercussions sur le secteur des services de garde d’enfants en mettant en place de nouvelles approches de financement, notamment des programmes de paiements directs ponctuels pour les fournisseurs de services de garde d’enfants et la fourniture directe d’équipement de protection individuelle; et en établissement des exigences opérationnelles et des lignes directrices pour les protocoles de santé et de sécurité fondés sur des données probantes dans les établissements de garde d’enfants. L’Ontario a aussi mis en place des programmes de garde d’enfants d’urgence entièrement subventionnés pour aider les travailleurs de première ligne à fournir des services essentiels.
· L’Île-du-Prince-Édouard a offert des services de garde d’enfants d’urgence pour les travailleurs des services essentiels qui n’avaient pas d’autres solutions pendant la pandémie.
· Le Québec a créé des places en service de garde d’urgence pour les enfants pouvant être à risque en situation de confinement, ainsi que pour les enfants suivis et référés par des intervenants. Il a également élaboré un document favorisant l’atténuation des impacts de la pandémie de COVID-19 sur le développement des enfants âgés de 0 à 5 ans par l’adaptation des pratiques de santé publique auprès des familles et dans les milieux de vie.
Santé mentale et physique 
7. [bookmark: lt_pId020][bookmark: lt_pId021]La pandémie a notamment eu une incidence importante sur la santé physique et mentale des enfants et des jeunes. Les gouvernements FPT ont fait d’importants investissements visant le maintien de services de santé appropriés et de grande qualité, et pour veiller à ce que les enfants puissent bénéficier du meilleur état de santé possible, conformément à l’article 24 de la Convention. 
· Le gouvernement du Canada a lancé le portail en ligne « Espace mieux-être Canada » afin d’offrir des services de soutien gratuits et confidentiels en matière de santé mentale et de consommation de substances, accessibles 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, y compris des services de consultation individuelle aux enfants, en réponse à l’augmentation sans précédent de la détresse en santé mentale.
· Pour appuyer les enfants et les jeunes, l’Alberta a élargi la Ligne d’aide aux enfants (Officiellement : Kids Help Phone) et a créé le Centre de ressources en santé mentale pour les jeunes de l’Alberta en lien avec la COVID-19 (Officiellement : Alberta COVID-19 Youth Mental Health Resource HUB), et a créé MoreGoodDays, un service quotidien de messagerie texte pour les jeunes, axés sur la santé mentale et le bien-être. 
· Les services de santé mentale du Nouveau-Brunswick ont été désignés comme des services essentiels devant être offerts dès le début de la pandémie. Tous les cliniciens et les fournisseurs de services ont reçu les outils nécessaires pour veiller à ce que les enfants et les jeunes aient accès virtuellement à des soins. La province a aussi lancé un répertoire de services en 2020 qui fournit de l’information et une liste des ressources disponibles en matière de mieux-être et de santé mentale, et a d’ailleurs offert un soutien à l’Association canadienne pour la santé mentale du Nouveau‑Brunswick pour le développement de ressources relatives à la COVID-19 pour les enfants, les jeunes et les familles.
· La Nouvelle-Écosse a également lancé un nouveau site Web sur la santé mentale et le traitement des dépendances qui contient de l’information et des liens vers divers services et mesures de soutien, y compris de nouveaux outils en ligne en matière de santé mentale, le service téléphonique Jeunesse, J’écoute, les services d’accueil et la ligne téléphonique provinciale d’intervention d’urgence.
· Les Territoires du Nord-Ouest offrent maintenant des services communautaires de consultation virtuelle et téléphonique, l’élimination des listes d’attente pour la consultation communautaire et des programmes d’aide téléphonique en matière de santé mentale aux enfants et à leur famille. Le territoire a de plus couvert les frais des fournitures de santé bucco-dentaire distribuées à tous les résidents des Territoires du Nord-Ouest sans frais au cours de l’année civile 2021 afin de pallier la réduction des services de santé bucco-dentaire découlant de la pandémie. 
· L’Île-du-Prince-Édouard a créé et distribué, dans l’ensemble de l’île, un cahier d’activités portant sur la COVID-19 pour les enfants pour expliquer la pandémie, rationaliser le sujet de l’anxiété et donner aux enfants des outils pour les aider à gérer leurs émotions. La province a également mis en œuvre des solutions virtuelles et de cybersanté, dont une ligne d’information sur la santé mentale et la toxicomanie, ainsi qu’une clinique virtuelle de santé mentale d’urgence pour les enfants et les jeunes.
· Le Québec a mis en œuvre le Plan d’action : services psychosociaux et services en santé mentale en contexte de COVID-19 qui propose une série de mesures concrètes pour assurer une réponse optimale aux besoins psychosociaux actuels de la population, dont les enfants et les jeunes.
· La Saskatchewan a octroyé du financement pour fournir des services de santé mentale aux étudiants grâce à l’ajout de postes comme les agents de liaison en ressources familiales, les coordonnateurs du mieux-être, les agents de liaison communautaires, les travailleurs sociaux, les psychologues et d’autres postes dans le domaine de la santé mentale. La province a aussi diffusé multiples campagnes médiatiques liées à la prévention du suicide, au maintien des liens sociaux pendant la pandémie de COVID‑19 et à des conseils en matière de santé mentale pendant la pandémie. La Saskatchewan a d’ailleurs accordé du financement à toutes les divisions scolaires pour l’année scolaire 2020-2021 afin qu’elles offrent de la formation à leur personnel sur la sécurité et le bien-être mental des élèves, et s’est également engagée à verser des fonds pour offrir une formation sur les premiers soins en santé mentale aux divisions scolaires, dans le but d’avoir au moins un membre du personnel formé dans chacune des écoles des 27 divisions scolaires. Enfin, la Saskatchewan a intégré le soutien téléphonique, les rendez-vous virtuels, les observations des mesures de distanciation physique et de protocoles améliorés de lutte contre les infections dans les cliniques publiques pour continuer de répondre aux besoins des enfants et de leur famille.
Alimentation et nutrition 
8. [bookmark: lt_pId022][bookmark: lt_pId023]L’insécurité alimentaire a augmenté au Canada pendant la pandémie, car de nombreuses personnes se sont retrouvées sans emploi, disposant ainsi de moins de ressources pour subvenir à leurs besoins fondamentaux, comme l’alimentation. Dans ce contexte, les gouvernements PT ont élaboré de nouveaux programmes pour veiller à l’accès à une alimentation et à une nutrition adéquate, conformément aux articles 24 et 27 de la Convention. 
· La Colombie-Britannique a redirigé des aliments et du lait du programme scolaire de nutrition (Officiellement : School Fruit and Vegetable Nutritional Program) vers des organismes de bienfaisance voués à l’alimentation et des programmes de repas scolaires à l’appui des familles vulnérables pendant la suspension des activités scolaires en mars et avril 2020.
· Le Manitoba a mis en œuvre le Programme d’apprentissage de la nutrition à la maison, un projet pilote visant à aider les familles en situation d’insécurité alimentaire.
· La Nouvelle-Écosse a mis en place des mesures d’aide dans le contexte de la COVID‑19 telles que le programme scolaire de nutrition (Officiellement : COVID-19 Guidance: School Food) qui veille à ce que tous les élèves aient accès à de la nourriture pendant la journée d’école. Les promoteurs de la santé en milieu scolaire ont également continué d’offrir du soutien en matière d’éducation à l’extérieur, d’amélioration des possibilités d’activité physique et d’accès continu aux fonds de l’initiative Écoles promouvant la santé (Officiellement : Health Promoting Schools).
· L’Île-du-Prince-Édouard a mis en œuvre un programme de repas à domicile sans frais qui offrait un repas par jour aux enfants d’âge scolaire et aux familles qui ont indiqué en avoir besoin.
· Le Québec, en collaboration avec des partenaires du milieu communautaire, a mis en place une aide alimentaire d’urgence au printemps 2020 pour l’achat d’aliments et de boissons au bénéfice des élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire qui en ont besoin, et ce, peu importe le milieu socio-économique dans lequel ils évoluent.


Combattre l’itinérance et la violence 
9. [bookmark: lt_pId024][bookmark: lt_pId025]Au cours de la pandémie, les gouvernements FPT ont adapté leurs politiques, programmes et services en matière de logement afin d’aider les familles ayant des enfants qui faisaient face à d’importantes pressions financières et autres en matière de logement et de veiller à ce que les personnes en situation d’itinérance puissent demeurer dans des milieux sécuritaires et avoir accès à des mesures de soutien et à des services (reconnaissant le droit à un logement adéquat en vertu de l’article 27). En outre, en réponse à la flambée de violence et de mauvais traitements, de nombreux gouvernements ont adopté des mesures concrètes pour fournir un soutien aux victimes (conformément à leurs obligations en vertu de l’article 19 pour ce qui est de protéger les enfants contre la violence, l’abus et la négligence).
· Le gouvernement du Canada a octroyé de financement supplémentaire dans le cadre de la Stratégie canadienne de lutte contre l’itinérance afin d’aider les collectivités à atténuer les répercussions de la pandémie chez les personnes en situation d’itinérance ou à risque de l’être, y compris les jeunes et les familles avec enfants, ainsi que des mesures de soutien supplémentaires pour le secteur des services aux sans-abri.
· Le Manitoba a suspendu toutes les expulsions non urgentes jusqu’au 30 septembre 2020 et ajouté 20 unités offrant du soutien aux jeunes sans-abri.
· Le Nouveau-Brunswick a suspendu le pouvoir des propriétaires d’expulser les locataires pour non-paiement au cours des premiers mois de la pandémie de COVID-19 (de mars à mai 2020) dans le but de protéger les parents et les ménages.
· La Nouvelle-Écosse a travaillé en étroite collaboration avec les maisons de transition et les refuges pour sans-abri afin de les aider à s’adapter aux protocoles en lien avec la COVID-19, et a mis en place des processus pour accélérer l’accès aux tests de dépistage de la COVID‑19, organisation du transport vers les centres de dépistage et aménagement d’autres espaces d’isolement au besoin. La province a aussi pris des mesures pour veiller à ce que le programme du personnel infirmier spécialisé en traitement des victimes d’agression sexuelle demeure pleinement opérationnel et que les services de traitement des traumatismes soient accessibles virtuellement et en personne.
· L’Île-du-Prince-Édouard a introduit un moratoire sur l’expulsion et des prestations d’aide temporaire à la location pour aider les locataires, y compris les familles, à conserver un logement pendant la pandémie.
· Le Québec s’est assuré que les lignes d’assistance téléphonique et les services pour toutes les victimes de violence conjugale soient maintenus et considérés comme des services essentiels.
La jeunesse sous la tutelle du gouvernement 
10. [bookmark: lt_pId026]Afin de voir à la continuité des services et à la sécurité des enfants pris en charge par les gouvernements, les gouvernements FPT ont adapté leurs programmes et leur financement pour ce qui est des services à l’enfance et à la famille (conformément aux obligations en vertu de l’article 20).
· Le gouvernement du Canada a augmenté le financement accordé par le Programme d’allocation spéciales pour enfants, qui prévoit des paiements aux organismes et aux établissements FPT qui s’occupent des enfants afin de répondre aux besoins liés à la pandémie. 
· La Colombie-Britannique a maintenu la prestation de services à l’enfance et à la famille et augmenté la prestation de services virtuels dans la mesure du possible, dont la prévision de dispositions pour permettre aux jeunes et aux jeunes adultes qui devaient bientôt commencer leur transition des services du gouvernement vers la vie autonome de demeurer plus longtemps dans leur milieu de vie, ainsi que des dispositions visant à poursuivre le soutien offert aux jeunes qui font l’objet d’ententes sur les jeunes et la vie autonome.
· Le Nouveau-Brunswick a maintenu la prestation de soutien, à compter d’avril 2020, aux enfants qui étaient sous tutelle ou qui étaient sur le point d’atteindre l’âge limite pour être pris en charge par les services gouvernementaux. La province a aussi augmenté le financement mensuel de novembre 2020 à mars 2021 pour les jeunes pris en charge par le gouvernement qui vivent de façon autonome, et octroyé un financement supplémentaire aux jeunes pris en charge âgés de 16 à 19 ans admissibles dans le cadre du Programme de relance sécuritaire afin de couvrir les dépenses liées à la COVID-19.
· La Nouvelle-Écosse a amélioré les types de soutien offert aux jeunes qui, autrement, seraient en voie de quitter le système de la protection de l’enfance pendant la pandémie. Ces mesures comprennent du soutien financier, ainsi que des services de consultation et de planification de la transition.
· Les Territoires du Nord-Ouest ont mis sur pied une directive permettant au directeur des services à l’enfance et à la famille d’étendre la prestation de services aux jeunes (16 à 19 ans) qui, normalement, atteindraient l’âge où ils ne sont plus pris en charge par le gouvernement pendant la pandémie.
· L’Île-du-Prince-Édouard a augmenté les paiements versés aux parents nourriciers pour chaque enfant vivant à temps plein dans un foyer d’accueil en raison de l’augmentation des coûts associés à la pandémie de COVID-19 et a augmenté le taux pour les services de répit.
· La Saskatchewan a octroyé à tous les foyers d’accueil et aux prestataires de soins membres de la famille élargie l’Allocation canadienne pour enfants bonifiée afin de les aider à assumer les coûts et les pressions supplémentaires en lien avec la COVID-19.
Supports financiers additionnels octroyés aux familles et aux organisations qui viennent en aide aux familles 
11. [bookmark: lt_pId027]En plus des mesures de soutien financier pour les familles énoncées au paragraphe 8 de la réponse du Canada, les gouvernements ont établi diverses mesures de soutien financier à l’intention des familles et des organismes qui aident les familles à exercer leur responsabilité à l’égard des soins et de l’éducation de leurs enfants. 
· [bookmark: lt_pId028][bookmark: _Hlk93917849][bookmark: lt_pId029]Le Manitoba a offert des mesures de soutien et des services à tous les jeunes adultes qui auraient normalement quitté le système des services à l’enfant et à la famille de la province. Les jeunes ont bénéficié de placements continus, d’un soutien financier et de l’accès à des services continus. 
· Le Nouveau-Brunswick a mis sur pied un moratoire sur le remboursement des prêts des étudiants ainsi qu’une prestation de soutien ponctuelle pour les étudiants éprouvant des difficultés financières les empêchant de répondre à leurs besoins de base pendant la pandémie. La province a de plus offert un soutien financier d’urgence et une orientation continue aux organismes de sport et de loisirs afin de leur permettre de continuer à offrir des programmes aux jeunes dans un environnement sécuritaire.
· Les Territoires du Nord-Ouest ont mis sur pied d’un nouveau soutien financier ponctuel et à court terme pour les familles qui ne peuvent obtenir une aide suffisante ailleurs.
· L’Île-du-Prince-Édouard a octroyé un financement à Centraide pour l’exploitation du Fonds de compassion de l’Atlantique, qui a offert du financement à divers organismes communautaires qui fournissent directement de l’aide aux enfants et aux familles durant la pandémie.
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